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COMMUNIQUE DU MINISTRE DE LA SANTE SUR LA FIEVRE VIRALE HEMORRAGIQUE  

A VIRUS EBOLA 

 

La Fièvre Virale Hémorragique à virus Ebola, communément appelée Fièvre Ebola, a fait son apparition 
dans certains pays ouest africains, notamment en Guinée Conakry, en Sierra-Leone et au Liberia où 
des cas suspects  en cours d’investigation ont été signalés. 

Compte tenu du caractère hautement contagieux et mortel de cette maladie, le Ministère de la Santé 
invite instamment la population à renforcer sa vigilance et à observer les mesures ci-après.  

1 Etre attentif à l’apparition d’une forte fièvre accompagnée des signes suivants : diarrhée sanglante, 
selles noires, saignement du nez, saignement de la peau, saignement des gencives, sang dans 
les urines, crachats contenant des traces de sang, sang dans les vomissements, saignement à 
tout autre endroit du corps 

2 Eviter la manipulation ou la consommation des animaux vivants ou morts, tels que les agoutis, les 
rats, les souris, les porcs-épics, les biches, les singes, les lièvres, les chauves-souris, les chimpanzés, 
les gorilles, qui sont identifiés comme étant des vecteurs de cette maladie 

3 Laver régulièrement les mains avec du savon ou avec de la cendre 

En cas d’apparition des signes cliniques précités, le Ministère de la Santé invite les personnes 
concernées à se rendre de toute urgence au centre de santé le plus proche ou à téléphoner aux 
numéros suivants : 

- Service des Maladies Infectieuses, CHU Sylvanus Olympio : 22.22.57.51 ou 22.21.38.26 ; 

- Division de l’Epidémiologie : 22.21.41.94 

Il faut noter que la transmission de la  Fièvre Virale Hémorragique à virus Ebola  se fait par un contact 
direct avec le sang, et  surtout par une manipulation directe du gibier, qu’il soit vivant ou mort. 

 

Fait à Lomé le 27 mars 2014 

Le Ministère de la santé 
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COMMUNIQUE AUX POINTS D’ENTREE DU TERRITOIRE NATIONAL  SUR LA FIEVRE VIRALE 
HEMORRAGIQUE A VIRUS EBOLA 

(Aéroports, Port et Postes de frontières terrestres) 

Cher voyageur, 

La Fièvre Virale Hémorragique à virus Ebola est une maladie  hautement contagieuse et très mortelle. 
Elle existe actuellement en Guinée Conakry ; des cas suspects en investigation ont été signalés en 
Sierra Léone et au Libéria.  

Si vous venez de l’un de ces pays infectés, et souffrez d’une fièvre brusque associée à : 

• une diarrhée contenant du sang, 
• des selles noires, 
• des urines avec du sang, 
• des crachats contenant des traces de sang, 
• des vomissements avec du sang, 
• du sang qui coule du nez, ou 
• la présence de sang en tout autre endroit du corps ; 

Consultez dans un centre de santé ou dans un hôpital public le plus proche et informez le personnel de 
santé sur votre pays de provenance. 

 

N.B : Votre santé et celle de vos proches dépendent de votre réaction. 

 


